
BAC PRO PSPA 
Pilotage de Systèmes de Production Automatisés 

 

Formation alternée  
en contrat de professionnalisation ou d’apprentissa ge sur 1 an 

 

Diplôme de l’Education Nationale 
 
 
• Objectifs et débouchés 
 
Cette formation vise avant tout à former des responsables de ligne de fabrication, des pilotes de machines 
automatisées dans le secteur agro-alimentaire ou dans d’autres secteurs. 
 
 

• Conditions d’admission 
 
Avoir au moins le baccalauréat d’enseignement général, technique ou professionnel. 
 
 
• Organisation de la formation 
 
La formation compte 805 heures maximum réparties de la manière suivante : 
 
- 21 semaines de formation, 
- remise à niveau si besoin, en fonction du positionnement 
- 29 semaines en entreprise, dont 5 semaines de congés payés, 
- 2 semaines réservées aux révisions et aux épreuves. 
sur un rythme de 15 jours au centre et 15 jours en entreprise. 
 
Le contrat (apprentissage ou professionnalisation) pourra être signé à partir de début juillet. Avant votre 
arrivée dans l’entreprise, un module de 2 jours d’insertion au monde du travail industriel vous sera 
proposé. Le début des cours aura lieu en septembre. 
 
 
• Contenu de la formation 
 
� Enseignement professionnel  :  

Analyse fonctionnelle et structurelle des systèmes de production automatisée 
Conduite des systèmes de production automatisée. 
Mécanique 
Automatique et informatique industrielle 
Maintenance 
Organisation et gestion de production 
Qualité, Contrôle 
Sécurité ergonomie 
Options : Choix entre deux options : 

 - Sciences des aliments et procédés de fabrication agroalimentaire 
 - Industries 

 
 
� Enseignement général  :  

Mathématiques, sciences physiques 
Economie, gestion d’entreprise 



 

• Modalités pédagogiques 
 
Les apprentissages se font en partie sur plate-forme pédagogique. L’organisation de la formation permet de 
s’adapter aux besoins de chacun. 
 
 
 
• Obtention du diplôme 
 
La satisfaction aux épreuves du contrôle continu et aux épreuves terminales permettra de délivrer le diplôme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour plus d’informations, vous pouvez prendre conta ct avec Emilie DAVALLAN au CFPPA 
emilie.davallan@educagri.fr 

 
 
 
 
 
 

Formation en partenariat avec l’AFPI et l’APFA de L aval 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


